
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MONTMAGNY 

MUNICIPALITÉ DE BERTHIER-SUR-MER 
_______________________________________________ 

Aux Contribuables de la susdite municipalité 
 

 

 
AVIS PUBL IC 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PREMIER 
PROJET DU RÈGLEMENT N°341 

 

EST, PAR LES PRÉSENTES, DONNÉ que l’avis de motion et le dépôt du premier 
projet du Règlement n°341 modifiant le règlement de zonage n°265, tel qu’amendé, 
afin de créer la zone résidentielle Rd.5 en faveur de la zone résidentielle RbM.12 
et d’une partie de la zone Pa.3 ainsi que l’ajout de l’usage Terrain de sport au 
groupe des usages Public et institutionnel du groupe I a été fait le 5 juillet 2021 à 
la séance du Conseil municipal de la municipalité de Berthier-sur-Mer. 

Plus précisément, ce règlement aura notamment pour objet : 

− D’ajouter, grâce à la création de la zone Rd.5, des usages de type 
Habitation à plus forte densité au cœur de la municipalité; 

− De retirer, grâce au retrait de la zone RbM.12 et d’une partie de la zone 
Pa.3, des usages de type Habitation à plus faible densité au cœur de la 
municipalité; 

− D’ajouter l’usage Terrain de sport au groupe des usages Public et 
institutionnel du groupe I; 

− de prévoir toute autre norme et condition en lien avec ces modifications. 
 
 

DONNÉ à Berthier-sur-Mer ce 9e jour de juillet deux-mille-vingt-et-un. 
 
 

       Martin Turgeon 

…………………………………………………………………. 
  Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussigné, Martin Turgeon, résidant à Berthier-sur-Mer certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant une copie à l’endroit désigné par le 
Conseil entre onze heures et midi, le neuvième jour de juillet 2021. Une copie a également 
été déposée sur le site Web de la Municipalité. 
 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce neuvième jour de juillet deux-mille-vingt-et-un. 
 
 
 
 

      
    Signé :……………………………………… 
   Martin Turgeon, Directeur général et secrétaire-trésorier 
    


